
 
 

 
APPEL D’OFFRES GT2006-09 

 
(Prolongement de la rue Hubert-Leduc) 

 
 
La Ville de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot demande des soumissions pour des travaux 
d’infrastructures de rue pour le prolongement de la rue Hubert-Leduc. 
 
Les documents d’appel d’offres peuvent être obtenus auprès de Génivar Groupe-Conseil inc. 
(89, boulevard Don-Quichotte, Ville de L'Île-Perrot) à compter du lundi 2 octobre 2006, du 
lundi au jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h15 et le vendredi de 08h30 à 12h00, au coût 
de 120$ non remboursable, payable en argent comptant ou par chèque visé à l’ordre de Génivar 
Groupe-Conseil inc.   
 
Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de soumission, sous forme de 
chèque visé ou de cautionnement, établie à l’ordre de la Ville, pour un montant équivalent à 
10% de la soumission et valide pour une période de 60 jours à partir de la date d’ouverture des 
soumissions. 
 
Les soumissions (l’original et 2 copies) seront reçues jusqu’à 10h00, heure en vigueur 
localement, le mardi 17 octobre 2006, date et heure d’ouverture publique des soumissions, 
sous enveloppes cachetées portant la mention « APPEL D’OFFRES GT2006-09 – 
PROLONGEMENT DE LA RUE HUBERT-LEDUC » et être adressées à : 
 

Monsieur Jacques Robichaud, greffier 
Ville de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot 

21 rue de l’Église 
Notre-Dame-de-l'Île-Perrot (Québec) J7V 8P4 

 
Seuls sont autorisés à soumissionner les fournisseurs ayant un établissement au Québec ou 
dans une province ou un territoire visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des 
marchés applicables à la Ville.  À moins d’indication contraire, cet appel d’offres est assujetti à 
l’Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et de l’Ontario (A.Q.O.). 
 
Pour tous renseignements supplémentaires, veuillez communiquer avec Génivar Groupe-
Conseil inc au (514) 453-1621. 
 
La Ville de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions présentées et n’encourt aucune responsabilité sorte envers les soumissionnaires. 
 
 
Me Jacques Robichaud, greffier 
 
/sr 


